Université Paul Cézanne – Aix Marseille III

Critères d’attribution des bourses de mobilité de la Région PACA

Rattachement du foyer fiscal au département 13
Quotient  familiale = revenu global brut (feuillet imposition)   < 23000 €
  Nombre de part

Pour l'année 2010-2011
	Quotient Familial
	Décision / dossier

	Jusqu' à 11 250€ inclus
	100% de la durée du séjour pris en charge.

	De 11 251€ à 13 000€
	80% de la durée du séjour pris en charge.

	De 13 001€ à 15 000€
	75% de la durée du séjour pris en charge.

	De 15 001€ à 16 250€
	60% de la durée du séjour pris en charge.

	De 16 251€ à 23 000€
	Minimum attribué (2 mois pour les stages et 3 mois pour les études)

	Au delà de 23 001€
	Rejeté


ETUDES :
√
3 mois minimum pour être éligible.

√
10 mois maximum pris en charge.

STAGE :
√
8 semaines minimum pour être éligible.

√
9 mois maximum pris en charge.
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